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A'RRETE N9874 APA'1:lu 14,no;timure 1946. 

::' -LE OOtiVEIlNEUR DES COLONIES, 
'.>.<~ , CHEVALJI;R DE 1:A. LÉOION D'HQNNEUR". 
CROIX',DE ,OUERRE .,..-- M~A1LLE mq.A' Rl$lSTANCe, 
COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

. Vtt le qéç{et.,QU "23 mars 1921' détermin~nt Jes attributions et 
1es pouvç:frs ~u- C(u~missait"e de ,ta République au Togo; . 
, Vu .-le 'décret du' 3 jànvier 1946 portant _t"êorgànisation 
'_~dmirristrative ~du terrijoire -du Togo, et création d'ass~mblées 
r<:piésentative5j' " . 

,: Vu 'le'décret No 46·23-73 ,du 25 octobre 1946 "portant créa" 
lion d'uue Assemblée \. Représentative au Togo promulgué 

'par arrêté ,No 836jCab. ,du 1er novembre 1946; 
Vu"l'arri!té 'Nil 842jAPA du '6 novembre 1946 portant con· 

. vQCàtiotÎ ,dans le Territoire du Tog<?, des cOllèges électoraux 
pour l'élection' d't,ÛIe. A~emblée- représentative; 

,ARRETE: 

'. ARTICLE PREMIER. -' Conformément aux . dispositions 
. de )'artidê 24 d11' décret du 25 octobre susvisé; l'As· 

sèmblée' Représentative créée. au .To'go est convaquee 
·en session ,exttâordinal.re le 16 décembre 194'(\ s'il n'y 
a pas îill\l.tle -prticéder à 'un ,secon'd tour des op~ra
fioll$ électorales,eUe 15 janvier 194.7 s'il esfprocédé 
à.un seoond: tour:' 

:. AÎiT.2. -_·Vu l'urgènce; le présent arrêté sera rendu. 
i!l1m&liatement applicable par voie d'affiéhage à la 
Màirie .d;' Lomé, dans les bureaux des. droonscriptiqns 
adininistrativesèt dés P.T:T.•

/ Lomé, le 14 novembre 1946. 
J. N~~TARY~ 

'~ pcr.o.a.~ 

Agents dé police, 

ARRETE No 847 P dû 7 novembre,1946. 


LE OoUVEIlNEUR DES COLONIES, 

"'CHEVALlER DE· LA LmroN D'HONNEUR, 

CRo~ De>-<OuERR.J;: ..;.... ~A'U.E DE LA' ~tslSTANC1t, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQU~ AU 'TOGO, , 

V~ le déèretdu 13 màrs' 1921 déterminant les attributions 
et· -les pouvqirs' du CommiSsaire de là République au Togo; 

Vu led&:ret dU'3 janvièr 1946 pOrtant réorganisation
ad!nÏllÏlitràti"" du territoire du' T Qgo et créatiOn d'assembléoo 
repr~tatiVlCS; " 

Vu l'aqêté N? 288/P du 7 juin 1945 fixant 1" statut général 
des cadres"·loc3ux.autochtones dt1 ·Territo~re cl~ Togo; . 
, Vu l'arr~ .~ :302/P du 1 juin 1945 fixant le statu! particu.

lier du. cadre' local des agents ~e Police dJ.l ,TerritoÎrê du 
Togo; . 


Sur'l.,proposiljondu Ch"t du Serviee de la SUreté; 

Sous "~ésèrVe, de l'approbation miti}stérielle j-. • 


ARRET,E.: . 

ARTICLÉ ,PREMIER. -;- Les articles 2, 3, 4, 5, 7,'gel 

12 d!! l'arrêtého3P2/Pdu '7 juin 1945 fixant le statut 
particulier du cadre localdes·agents'de police du Terri
toire du Togo son1" morufiés ainsi qu'il suit: 

tJfSpositjoltS g~ales 
. cliN. 2 (Ilouveiiïi): Les agents de policeconco.u~cnv 
a'U Service de la: Poli.cc G~rîérale soùs ·Ia diréctl.ondes 
Autorités, auprès desquelles ils sont détachêS, ' .. 

. '. ~ 

Art,'3 (ltoavellfl): L'effectif 'des agents de 'poliœ 
est, fixé· par arrêté du Commissaire de, la "République 

. qui lés met, suivant les ~esoins ·du service, à la dise 
rositi,m: . 


'1" - ,du Service de la Sûreté,. . 

2'" de i'Atirninistrateur-Maire de la Ville de Lomé 

pour servir au ,Commissariat de Police et éventuelle
ment au Cercle; . 

3<> - des circonscriptions admiriistratives· pour Ser
. vir i:ians les cércles et subdivisions dü Territoire, 

40 - dès postes ·etbrigades de Oendarineriepour 
. leur renforc~enl s'il. y a lieu. '. .. : 

. Ârt. 4 (It()UV8l1U): Le Chef du Sërvice, de la Sûreté 
asoore ' l'Administration' Générale de l'ensemble des 
détachements.·[1 propose au Commissaire de la Répu
blique en accord avec; . , ' 

10 - l'Administrateur-Maire <le', la Villé· de. Lomé; . 
2P - les Chefs dlunités adminislrativ.es" 

pour res détachements m's à leur disposition,· toutes . 
I~s mesures et réformes de nature à améliorer le 
fonctionnement ,technique de .cette force publique.: . 
" L'Administrateur=Maire de là Ville, de Lomé, les 
Commandants de C..,rdes et le' Chef 'du Ser'Viée de la 
Sûreté assurent l'administration ,propre de.s détachements 
mis à leur ,disposition et. proposent au '. Commissaire 
de la République les af'fectation~ et les mutationsq~l'ils 
jugent nécessaires dans l'intérè.t du service;' 

Conditions parilcufiPresde recru'temeni' 

Art. il (nouveau) ; ''Nul he peuf êt;e aâmisdans le 

'cadre local des agents de.p6lice" s'il ne réunit, outre 

les conditions générales de recrutement prévites' à 


'. l'arrêté No 288/P du 7 juin 1945 susvisé; les c<illdi
lions spéciales suivantes': . 

1° . Mesurer 1m,70 de taille;' 
'2": - Avoir accqmpli dans l'Armée de ten:e, de Iller 

ou de l'air la durée légale du, service ou s'être engagé 
volontairement.poitr . la durée des hostilités;. 

30 :.- Savoir lire sommairement le' français et s'ex. 
prirper clairement, dans cette langue; , . 

40 - Avoir satisfait aux épreuves.· physiques. ci- . 
après: 

a) Courir )e 100 mètres' en 15 secondes': (temps 
minimum) ; 

b) Courir le. 1.000 mètres en' 4 minutes (temps 
mininJlllm) ; 

c) Smiter 3m,50 en long1leur (distance minimum1. 
Les épreuves sont cotéeS de 0 à 20. 
Toufe note inférieure ,à 6' ,st éliminalx:Jire.' , 
La Commission. du . ~oncoùrs est composé.e commè 

suit: 
Pr4sideni : 

Le Chef du Service de la Sûreté. 

Meinbrès : 

Un .A:dministratéur-Adjoit.lt ,ou un' Agent;du cad,e de 

l'Administration' .Générale; , ' 

. Le cOmmissaire de Police de. Lomé; 

. Un Offider .ouSOus·Officier des Forces de Pollce. 


http:adminislrativ.es
http:extt�ordinal.re


,<" ,. ; - ~ :."
, " . 

- ~--

t~86 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITQIRE DU TOGO 

COnditiOIlS particulières d'avaJlCeln(J/ti -' DiScip,"tùte 
Art, _7, ~(ltoJilteau) :' Les punitions: applicables' aux 

agents,ae police' som les suivantes: . 
l" - 'Le tour de 'service supplémentaire,; , , 
.2<' -c- Lll salle de police jusqu'à' 8 joùts ayec ou sans 

!:ruspe.nsio!1 de solde; . • - . 
., 30:---' [a salle de, police jusqu'à 15 jours avec ou 

'sans'retérnue \le .solde; ." 
4" 'La: radiation du·tableaud'avancemenf; 

'5'> ..;.:. La rétrogradation .ou' la 'cassation; 
, (Jo ~ La r..!vocation, 

Le Commissair,e de Police inflige: • 
ln _ Le tour de service Sllpplémentàire,;' , 
:~ '- ,La salle .de police j(lsqu'à 8 jours avec 01) sans 

retenue, de 'SQlde. 
'L'Administrateur-Maire ou le Commàndantde 'Cer: 

cie inflige.: . . 
,La .salle de police jusqu'à 1.5 jours" ayec ou sans 

tëtèn é de soMe. .' ", . '.' ."
ll

;,·Le CommisSaire de la RépubHqueinflige : 
.10 ;...: La radiation .dU 'tableau d'avanèement;' 
2> - La rétrog'radâtion .ou la, cassati<{n; 

· 30 ~ .La' r..!vocation .' 
sur laprop<>~ition de)'Administrateur.Maire de la Vil!e 
de Loillé' ou des Commandants de Cerdes qui fournis. 
sent au Commissaire de la Républiqùe un rapport circ 
oonslanêié ,et, les explications "de ,l'intéressé. , 

.. , HailitlewJltt 
. " . ,j. 

_'Art, 9, (/UJuveaJl) : La tenue des age!)tS"de police esf 
la.sui.vante.: . ' " 

• P~ùte lefflte: 

Chemisette en toile kaki fermée par cinq bOutons 
,sphéiiques . en nickel, .portant en relief .Ie mot~' 
« Police»; . " 

Pantalon court, casquette noire à bandes blanches; 
bandes molletières.' Baudrier cuir, Samara, . 
· insignes. .,.:- 'Numéw sul' drap' noir au 001 de la., 

chemisette' e,tsur la, Casquette, l'insigne de «Police du 
Togo '». . 

. Qrande tel/WiJ : 

Veste entoile" blanche gcnreDolmansanscql, 
poches extérieures à soufflets, fermée par cif)q bQùtons 
sphériques en'nick-el portant en relief Je mot « Po;ice"... 
. 'l'antailon long.' de mênie étoffe·....,.: souliers cui~ . 
crulqùe bl~nc :- bau,drier cuir., ," '.' . 

lnsig~s. -- NUméro Svr drap noir au <;x>1 de la 
yestcen :mélal argenté Vourles agents et doré pour 
les gradés, éou$Son" en faisceau, ~e . licteur. en mélal 
argenté &ur le ,casque~ , .' ,. . 
· Les- 'adjudants-chefs et adjudants portent' respective" 
merit, à. la patte d'épaûle dè, la chemisette et sur la 
manche de la veste de~x galons .etun galon 'd'or en 
fonnede v. . .. ' 

. , : Les brigaIDers-chefsetbrlgadiersI;19rlentrespectfV>e
. ment à. la patte d'épauleJde -la', cheinisette' ~y sur Ja 
manche' de la 'veste deux galons et un ,galon, d'argent 
~Lf.()rme de.V", " .,;-'-< 

Les agents de '1 " ét 2e .dasse"portenf Jespectiv~Jl1.'ellt 

à la, patte d'épaule de la ,chemisette et.sur ]11 li)anchè 


• ~~ ~;:ted:~~~~alons 'et ul!.galon ôé lairiéjoilquil~:e ' 
,.11 doit~tre. alIouê ,!nnue}lêrrieriT aùxagents" deia 
polrce deux tenties kal']o·e! unefenue blanche., , 

Chaque 'agent séra'en outre dé.tentéur d;ùne veste 
de drap et d'un' imperméable.. ,~ .' '.. ~; .. ' 

Pendant les heures de service, et daris" l'exerèiœ' 
· pllblic de leurs fondions, le port 'de' 'l'uniforme, sauf 

ordre . ~ontrair~, est obligatoire pour 1(1)s- les :agents 
de, poilee. . - . ' ' 

T.out ali"ent .quittant le ~ervice pour: quelql,le' m()tlf 
que ,ce sott, est tenu 'de remettre avant l>6ndepart Ses 
effets d'lUniforme, insignes et bouions., ' '..' - - . ". . 

Armemel!i. 

Les agents de poJicësQnt armés dù révolver:suivant 
Jes nécessités du sèrvice. .,." 

Pour les s~rvic~ d'prdre, ilsJ>euvent. ~trearm~. 
du mousqueton avec sabre' - baï61Îl}ette, 

D/spositiO/lS divetsf!iSr 
'::Vi. )2. (/wILV<i'àu) : Lès agents ~dePoticequel;'que 

s()itleurgrade i!()ivent le salut: . ",~ " 
~'lb; Aux f()nctjonnaires . des ,~dreS sllp-érleursde
la polIce.et aux Assistants de R~lice; - .• ' ~ 
. 2<> - Au,!, Auklrités Administratlveso\!illi sont en, 

service;, .' r. .'. , 

3D _ A,uxOOiciersdes' Arméesdeterm, de' nier et' 
'de l'air' ...' " .' ~ .... ' " . . 

4" ,-. A;,x gradés du oorps des ,agents' de police qui 
leur sont supérieurS. en grade. '. ..... ' .. 

Le reste sans chang'ement.· , .. 

ART. 2. ~:.. Le présen! àrrêté sera enregistré; publié . 
·et cOmmuniqué partou.t <lÙ besoin se~' . .. , .' . : 

. . L~mé. le7::.nov~mb~e·1946. 
, j. ,Nolmllv" . 

~--,"-'--'-';"";;""'''';. .,. 

ARRE1:ENoi,856 P'/bt 8iwvèmbre 1946•.'",
l' -.' . 

Lf: GOUVERNEUR-DES' C91,Or<!ÉS, •0, 

CHEV~r~R: DE 1.A L'talON' D'HONN-e.UI~:J '..,. >

" CR.OlX DE OUflUtE MtOAtLL,E DE U, R~IS'l,'ANCE, .- \ 

COMMISSAIRÉOE LA RÉPUBLIQUE .Au "'ToGô;' . 

V..r 1.' dkrl'l du 23 mars 1921' détermilI,nt l";,i..ttrlbutiOllS 

~t les pouvoirs -au Commissaire de 1. République' au 'T<>gu; 


V'u .le décrefdu 3.jau\r;er 19;16 .portan.t réo;ganiSatiol1 ' 

administrative du terrildiredU Togo, et éiéation' d'.&emblée& 

représEntatives. - . 

Vu l'arrêtén<>, 28&!P du 7 juin 1945 ;fillant le statut'général
des cadres' locaux autochtones ~u TerrItoire' du -Togo-j- ' . ..;' 

· '. Vu l'arrêté n" 30i/p du 7 Juin' 1945 fixant le slatulpârti 
-culier ,du cadre 'local j:1es assistants' de Police; ":'. ,- .

" ' -, . 
'., ARRETE:, 

• AR.rICLE PRl!MIEll,..LJalinéa 2'l1e .l'article '6, ile 

l'arr~té 'No 30ljP du, 7 jUÎil1945 susvisée,est moâifié 

'ainsr qu'il suit : ',' '.' ..' '.:', .' " 


, '-' , ',.. ", 
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